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AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A L’ETRANGER 

 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché : Marché de services d’assurances 

 
Pouvoir adjudicateur : le Lycée français Charles Lepierre de Lisbonne en représentation locale de l’Agence pour 

l’Enseignement Français à l’Etranger (AEFE) 

 
 

 
 
 
 
 

Acte d’Engagement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrat passé en application des règles européennes concernant les marchés publics.  
Procédure formalisée ouverte  
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POUVOIR ADJUDICATEUR  

 
Lycée français Charles Lepierre de Lisbonne 
 établissement en gestion directe de l’AEFE,  

- Avenida Duarte Pacheco, 32, 1070-112 Lisbonne, Portugal. 
 
 

Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger (AEFE) 
 
 
 

OBJET: 
 

Prestation de Services d’assurance 
 
 
 

MARCHÉ NOTIFIÉ LE: …………/…./ 2026 
 
 
 
 

 
PERSONNE SIGNATAIRE DU CONTRAT :  

Madame la Proviseure du Lycée français Charles Lepierre de Lisbonne qui représente Madame la 
Directrice de l’AEFE 

 

 
 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE: 
Madame l’Agente Comptable secondaire des lycées français de la Zone Europe Ibérique qui 

représente Monsieur l’agent comptable de l’AEFE 
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1. Engagement du candidat  

 
1.1 Identification et engagement du candidat 
 

1.1.1. Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché ou du contrat suivant :  
 
1. Le Règlement de la Consultation (RC) ;  
2. Le présent Acte d’Engagement (AE) et les annexes financières élaborés par le titulaire ; 
3. Le Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 
5. Le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses Annexes ; 
6. Les contrats / polices d’assurances proposés par le Titulaire ; 
7. Les éventuels actes spéciaux de sous-traitance. 
 
1.1.2. Après avoir produit les certificats fiscaux et sociaux délivrés par les autorités compétentes 
attestant de la régularité de la situation fiscale et sociale de la société 
 
1.1.3. Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la société pour laquelle 
j’interviens ne tombe pas sous le coup de l’interdiction de passer un contrat avec les administrations 
portugaise et/ou française. 
 
 
Et conformément à leurs clauses et stipulations, le signataire : 
 

 S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte  
 
 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son 
adresse électronique, ses numéros de téléphone et télécopie et son numéro SIRET]. 
 

 Engage la société ……………………… sur la base de son offre  
 
 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son 
adresse électronique, ses numéros de téléphone et télécopie et son numéro SIRET.] 

 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement 
 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de 
l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et télécopie et son 
numéro SIRET.] 

 
 

A exécuter les prestations demandées, aux prix indiqués et à appliquer ces prix aux éventualités qui 
pourraient exister lors de l’exécution du marché. 
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1.2 Nature du groupement et en cas de groupement conjoint répartition des prestations 
 
Pour l’exécution du marché ou du contrat, le groupement d’opérateurs économiques est : 
 

 Conjoint        
 

    Solidaire  

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des 
prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser). 

 

 

 

Désignation des membres  

du groupement conjoint 

 

 

 

Prestations exécutées par les membres 

du groupement conjoint 

 

 

Nature de la prestation 

 

Montant HT  

de la prestation 

 

   

   

   

1.3 Compte (s) à créditer 

 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire au format officiel) 

 
- Nom de l’établissement bancaire : …………………….…..……………………………………………………………………… 
 
- Numéro de compte : ………………………………………………………………………………………………………………… 
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1.4 Assurances 

 
L’attestation d’assurance du contractant sera jointe au présent contrat. Le titulaire précisera la 
compagnie d’assurance et le numéro d’affiliation. 
 
 

 

1.5 Prix 
 

Les prix du présent marché concernent l'ensemble des prestations des services détaillés et spécifiés 
dans le CCTP, ainsi que tout autre service rajouté par avenant. 
 
Tous les prix du présent contrat sont fermes et invariables sauf les précisions stipulées dans les 
documents du DCE et cela pendant toute la durée du contrat. 
 
Les prix du présent marché sont assujettis aux impôts et taxes portugaise en vigueur. Les services sont 
rémunérés par application d'un prix global et forfaitaire : 
 
Les prix du présent contrat sont : 

 Ceux figurant aux annexes financières du présent Acte d’Engagement élaborées par le candidat 
selon les spécifications figurant sur le CCTP (faisant partie des documents contractuels pour 
chaque type d’assurance). 

En particulière : 

 

Montant annuel hors taxes : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à :  

Montant hors taxes arrêté en lettres à :   

 

Montant annuel TTC : 

Montant TTC arrêté en chiffres à :  

Montant TTC arrêté en lettres à :   

 
 
 
 
1.6 Durée d’exécution du marché ou du contrat ou délai(s) d’exécution 
 
Date d’engagement : 1er juillet 2026 
Date d’entrée en vigueur et initiation du période de facturation et services du contrat : 1er juillet 2026. 
Durée maximale du contrat : 48 mois (à compter du 1er juillet 2026). 

Le titulaire est tenu par ses obligations contractuelles jusqu'à la fin de la période de validité du marché 
et des bons de commandes en cours. 
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Les bons de commande ne peuvent être conclus que pendant la durée de validité du marché. 
Néanmoins, ils peuvent continuer à s'exécuter après son terme. 

 
 
 
 

2. Signature de l’offre par le candidat  

 
 
2.1  Signature du marché ou du contrat par le titulaire individuel 
 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

 

Lieu et date de 

signature 

 

Signature 

 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
2.2 Signature du marché ou du contrat en cas de groupement  
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant [Indiquer le 
nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 conjoint  

 solidaire 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte 
d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 

 Pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 
représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
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 Pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public 
ou du contrat ; 
(Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

 Ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en 
annexe. 

 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
 (Cocher la case correspondante.) 

 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur 
et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, 
les modifications ultérieures du marché ou du contrat ; 

 Donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

 

Lieu et date de signature 

 

Signature 

 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

 
 

3. Décision du pouvoir adjudicateur  

 
 
La présente offre est acceptée et complétée par les annexes suivantes : 
 
 

 Acte spécial nº… relatif à la présentation d’un sous-traitant   

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres            

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché  

 Autres annexes (à préciser) : 
- Annexes financières 
- Contrats d’assurances proposés 
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Par l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger : 
 

À :……………………………………………………………le……………............................... 
 
 
 
 
 

Madame Pascale Gautrot-Lamoureux  
Proviseure du Lycée Français Charles Lepierre de Lisbonne 

 
  


